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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 

Cour de cassation  
1ère chambre civile   

31 janvier 2018  
 

N° de pourvoi: 16-25291  
Non publié au bulletin Rejet 
Mme Batut (président), président  
SCP Alain Bénabent , SCP Hémery et Thomas-Raquin, avocat(s)  
 
LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., photographe, dont les oeuvres illustrent les 
catalogues de ventes volontaires organisées, notamment, par la société Camard, estimant que 
la société Artprice.com portait atteinte à ses droits d'auteur en reproduisant ses clichés, sans 
son autorisation, dans la base de données constituée des résultats des ventes, l'a assignée en 
contrefaçon ;  
 
Sur les premier et second moyens du pourvoi principal, ci-après annexés :  
 
Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;  
 
Sur le moyen unique du pourvoi incident, ci-après annexé :  
 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de « rejeter toute autre demande, fin ou conclusion plus 
ample ou contraire » et, ainsi, de rejeter sa demande tendant au prononcé d'une mesure 
d'interdiction ;  
 
Attendu que, sous le couvert d'un grief de contradiction entre les motifs et le dispositif, le 
moyen dénonce, en réalité, une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure 
prévue à l'article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation ; qu'il 
est, dès lors, irrecevable ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE les pourvois principal et incident ;  
 
Condamne la société Artprice.com aux dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette sa demande et la condamne à payer à M. 
X... la somme de 2 000 euros ;  

 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
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président en son audience publique du trente et un janvier deux mille dix-huit.  
 
 


